
Groupe municipal Energie nouvelle pour Heillecourt 

 

Heillecourt, le 10 mars 2009 

 

Motion adressée à Monsieur l’Inspecteur d’Académie contre le 

projet de fermeture d’une classe à l’école élémentaire Emile Gallé 

 

Depuis plusieurs années, l’État qui a en charge le financement et la gestion des 

enseignants poursuit une politique de suppression de postes sans précédent à l’Education 

nationale, répondant à une logique budgétaire et de diminution du nombre de 

fonctionnaires avant toute considération de politique éducative.  

Malgré les études qui prouvent la grande qualité pédagogique de l’école maternelle et son 

intérêt en termes de socialisation et d’intégration, c’est son existence même qui est 

aujourd’hui remise en cause avec les projets de jardins d’éveil et le recul de l’âge de la 

scolarisation.  

A Heillecourt, la fermeture d’une classe à l’école maternelle E. Gallé à la rentrée 2007 a 

conduit à ne plus accueillir les enfants de moins de 3 ans.  

A la prochaine rentrée, l’école élémentaire E Gallé va subir une nouvelle mesure de carte 

scolaire avec la suppression d’un poste d’enseignant. Cela se traduira par la fermeture 

d’une classe et une direction unique des écoles maternelle et élémentaire assurée par un 

même enseignant. Pour la première fois, une école élémentaire de la commune ne 

comptera plus que 4 classes constituées de cours doubles. 

La logique budgétaire et la politique de transfert des charges de l’État vers les 

collectivités locales mettent en danger la qualité de l’enseignement, l’égalité des chances 

de nos enfants, et casse un service public de l’enseignement que de nombreux pays nous 

enviaient jusqu’à présent. 
 

C’est pourquoi le conseil municipal d’Heillecourt :  

- se prononce contre la suppression d’un poste d’enseignant à l’école élémentaire 

Emile Gallé et la fermeture d’une classe à la rentrée 2009, 

- dénonce la politique gouvernementale de réduction massive du nombre de 

postes d’enseignants et de remise en cause progressive de l’école maternelle, 

- apporte tout son soutien aux parents d’élèves et aux enseignants dans la 

défense d’un service public de l’éducation de qualité. 

 


